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Note d’information aux membres du Conseil national supérieur de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, en date du 17 décembre 2012 
 
Répartition des crédits aux universités 
 
Annexe : 

- n°1 : fonctionnement du système de répartition des moyens à la performance et à l’activité (SYMPA) 
- n°2 : évolution des dotations de crédits entre 2012 et 2013 pour les universités RCE 

  
 
 
La présente note s’intéresse à la répartition des crédits aux universités via leur subvention pour 
charges de service public (SCSP). La fixation des crédits des autres opérateurs (écoles, grands 
établissements) est en cours de finalisation et sera présentée au prochain CNESER.  
 
Depuis 2009, un nouveau système de répartition des moyens a été mis en place. Celui-ci permet de 
calculer une dotation théorique cible (cf. annexe n°1) mais cette dotation ne correspond pas, pour la 
majorité des établissements, à la dotation réellement notifiée, qui présente soit un excédent par 
rapport à la cible, soit une sous-dotation. 
 
La dotation calculée par SYMPA constitue un repère pour la politique d’attribution des moyens. Le 
fonctionnement de SYMPA est rappelé en annexe n°1. 
 
 
Evolution des dotations de crédits entre 2012 et 20 13 
 
 
Structure de la subvention pour charges de service public (SCSP) 
 
 
Les dotations directement versées aux opérateurs via leur SCSP comprennent les éléments suivants : 
 

 

Type de crédits Montant Critère de calcul 

Masse salariale 
accordée au moment du 
passage aux RCE (ex-
T2) 
 

8 Mds€ 
Actualisée annuellement en fonction des évolutions 
générales (par exemple en fonction du taux de 
cotisation pour les pensions civiles de l’Etat - CAS) 

Autres crédits notifiés 
en masse salariale  
(ex. PRL, etc.) 

1 Mds€ 

Fonctionnement 1 Mds€ 

SYMPA calcule un montant théorique 

Bonus contractuel variable Négocié au moment de la conclusion du contrat 

Actions spécifiques variable Crédits de mise en sécurité, conventions, projets, etc. 

 
 
Certaines actions spécifiques peuvent être versées sous forme de crédits d’investissement, mais,  
pour l’essentiel, la SCSP est versée sous forme de masse salariale et de fonctionnement, la première 
étant fongible dans le second. S’ajoute à la SCSP une palette très large d’autres financements directs 
ou indirects : appels à projet (ANR, européens, etc.), investissements d’avenir, CPER, fondations, etc. 
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Pour 2013 : une année de croissance des subventions qui réaffirme la priorité de l’enseignement 
supérieur dans un contexte budgétaire particulièrement contraint 
 
Les subventions pour charges de service public ont été calculées pour les universités cette année sur 
la base des principes suivants : 
 

- La masse salariale 2013 (ex-titre 2 de l’Etat) comprend l’effet en part d’année des 980 
créations d’emplois dans les établissements du MESR, dont 791 ont d’ores et déjà été 
répartis. Les dotations présentées seront abondées sous peu par les crédits équivalant aux 
189 emplois restant à répartir. Ces créations d’emplois constituent un effort exceptionnel, et 
inédit depuis 2006 (cf. note au CNESER sur les créations d’emplois) 

- La masse salariale 2013 par rapport à 2012 comprend la compensation intégrale à chaque 
université des crédits versés au compte d’affectation spéciale des pensions (CAS pensions), 
suivant les mêmes principes et sur le même périmètre que les années précédentes 

- Les crédits de masse salariale intègrent un dégrèvement au titre du jour de carence, qui 
s’impose à tous les ministères 

- La masse salariale 2013 par rapport à 2012 comprend des ajustements divers comme, par 
exemple, l’évolution du nombre d’enseignants chercheurs hospitalo-universitaires dont la 
fixation obéit à une procédure spécifique dite de « révision des effectifs ». 

- Les crédits du plan réussite en licence (environ 194 M€), théoriquement attribués pour cinq 
ans de 2008 à 2012, ont été reconduits et consolidés en 2013. 

- La part « fonctionnement » des SCSP 2013 intègre une contribution à l’effort de redressement 
des finances publiques sur l’ensemble des établissements. La contribution des universités à 
cet exercice a été répartie entre elles proportionnellement à leur assise financière, c’est-à-dire 
proportionnellement au socle de crédits du modèle (fonctionnement, PRL, PES, etc.).  

- La mise en réserve de crédits (c’est-à-dire le gel annuel au niveau interministériel) est près de 
deux fois plus faible en 2013 qu’en 2012. Cette mise en réserve a été répartie 
proportionnellement au montant des moyens du périmètre SYMPA. 

 
La somme de ces différents éléments se traduit par des moyens récurrents pour les universités RCE 
qui évoluent en moyenne de plus de 2 % (cf. annexe n°2). Cette augmentation des moyens récurrents 
sera au minimum de 1,7 % et se montera jusqu’à 3,2 %. Le tableau ci-joint retrace les évolutions pour 
les universités RCE.  
 
Dans un contexte exceptionnellement contraint en termes budgétaires avec un objectif respecté de 
retour à un déficit public de 3 % du PIB dès 2013, c’est un donc effort important qui a été fait pour les 
universités. 
 
Plusieurs facteurs contribueront encore à augmenter directement dès 2013 les subventions des 
universités : 
 

- l’affectation des 189 créations d’emplois non encore réparties à ce jour. Par ailleurs, en 2014, 
tous ces emplois seront financés en année pleine, tandis que se poursuivront les créations 
d’emplois à hauteur de 980 par an en 2014 et 2015. 

- le financement de la contribution au CAS pensions pour les emplois titularisés dans le cadre 
de la mise en œuvre de la loi du 12 mars 2012. Cette mesure permettra ainsi aux universités 
de lever tout obstacle financier à sa mise en œuvre. 

- les crédits de mise en sécurité, portés à 20 M€ (contre 10 M€ en 2012), directement délégués 
aux universités, essentiellement en fin d’année et sous forme de crédits de fonctionnement. 

- les éventuels moyens dégagés au titre du contrat d’établissement pour la vague C 
- les moyens accordés lors du passage à l’autonomie des établissements RCE en 2013 
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Annexe n°1 : fonctionnement du Système de répartiti on des moyens à la performance et à 
l’activité (SYMPA).  
 
Rappel des principes de fonctionnement de SYMPA 
 
La dotation calculée par SYMPA n’est pas la dotation attribuée1 
 
Depuis 2009, après deux rapports parlementaires2 et une intense concertation avec la conférence des 
présidents d’université, un système de répartition des moyens à l’activité et à la performance (dit 
SYMPA) a succédé au Système analytique de répartition des moyens (SANREMO) précédent. 
Contrairement à SANREMO, SYMPA répartit des enveloppes définies a priori (en emplois et en 
crédits), c’est-à-dire les moyens de l’enseignement supérieur et de la recherche votés par la loi de 
finances, alors que SANREMO calculait une dotation théorique déconnectée des moyens de l’Etat 
réellement disponibles. 
 
Au-delà de cette différence majeure, SYMPA continue d’être un outil qui calcule une dotation 
théorique par établissement.  
 
Quand la dotation théorique est inférieure aux moyens attribués, on considère que l’université a un 
excédent de crédits, elle est donc sur-dotée. A l’inverse, on considère que l’université est sous-dotée. 
SYMPA répartissant distinctement les emplois des crédits, une université peut-être sur ou sous-dotée 
en emplois et sur- ou sous-dotée en crédits sans qu’il y ait nécessairement corrélation. 
En l’absence de redéploiements entre universités jusqu’à présent, SYMPA a servi de repère pour 
différencier les augmentations dont ont bénéficié les universités depuis 2008, qui se sont échelonné 
entre 6 % et 49 %. 
 
Notons qu’il existe un modèle SYMPA pour les écoles d’ingénieurs (38 écoles) et un modèle SYMPA 
comprenant les 76 universités (hors université de Corse). 
 
 

Nombre au sein du 
modèle SYMPA en 

2012 

Sous-dotée en 
emplois et en crédits 

Sous-dotée en 
emplois et sur-dotée 

en crédits 

Sur-dotée en emplois 
et sous-dotée en 

crédits 

Sur-dotée en emplois 
et en crédits 

Universités 25 21 1 29 

 
 
Les écarts, qui dépendent par ailleurs du calibrage des items permettant la répartition, sont assez 
importants entre la plus sur-dotée et la plus sous-dotée3 mais l’écart par rapport à la moyenne est 
assez restreint, 11 % en crédits et 15 % en emplois. Beaucoup d’universités ont donc des niveaux de 
dotations proches. 
 
Si SYMPA répartit parallèlement des emplois et des crédits, la sous-dotation en emplois a une 
incidence sur la dotation théorique en crédits car chaque « emploi manquant » est valorisé au sein de 
cette dotation à hauteur de 25.000 €4. 
 
 
 

                                                        
1 Il convient de distinguer plusieurs éléments : 

- La dotation théorique, calculée par SYMPA en fonction de l’activité et de la performance de l’établissement 
- La dotation attribuée par SYMPA, c’est-à-dire comprenant le cas échéant un excédent dit « d’initialisation » 
- La dotation notifiée, qui est la dotation versée et qui comprend d’autres éléments (actions spécifiques, etc.). 

2 Il s’agit ici d’un rappel succinct, on pourra notamment se reporter aux rapport d'information n° 382 du 10 juin 2008 de 
MM. Philippe ADNOT, Jean-Léonce DUPONT, Christian GAUDIN, Serge LAGAUCHE, Gérard LONGUET et Philippe 
RICHERT, fait au nom de la commission des affaires culturelles et de la commission des finances du Sénat et au rapport 
d'information n° 532 de MM. Philippe ADNOT et Jean-Léonce DUPONT, fait au nom de la commission de la culture et de la 
commission des finances, déposé le 7 juillet 2009. 
3 Voir également note pour le CNESER concernant les créations d’emplois pour 2013. 
4 Insistons sur le fait que cette compensation est valorisée au sein de la dotation théorique. Dans le cas d’une université très 
sous-dotée, par exemple, elle n’engendrerait donc généralement pas un versement de crédits supplémentaires (tout au moins 
en l’absence de redéploiements ou de moyens nouveaux). 
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Nombre au sein du modèle SYMPA en 
2012 

Inférieur à 75 
% 

Inférieur  
à 100 % 

Inférieur  
à 110 % 

Inférieur  
à 120 % 

Inférieur  
à 140 % 

Rapport entre la dotation attribuée et 
la dotation théorique en emplois 

2  
(min : 50 %) 

44 17 7 6 
(max : 140 %) 

Rapport entre la dotation attribuée et 
la dotation théorique en crédits 

3 
(min : 57 %) 

22 42 9 
(max : 120 %) 

- 

 
 
 
Périmètre du modèle SYMPA 
 
SYMPA répartit de façon théorique l’ensemble des emplois, hors emplois spécifiques qui sont 
neutralisés dans le modèle (par ex. emplois dédiés à la formation continue des enseignants ou 
emplois des services interuniversitaires), soit près de 118.450 emplois pour les universités et 9.270 
pour les écoles d’ingénieurs. 
 
SYMPA ne répartit pas l’ensemble des crédits du programme 150. Le périmètre correspond à ce qui 
était jusqu’en 2008 la dotation globale de fonctionnement, les crédits du contrat d’établissement ainsi 
que d’autres enveloppes particulières (plan réussite en licence, la PES, les contrats doctoraux, etc.).  
 
Si certains de ces crédits sont au final notifiés en masse salariale (par exemple les crédits du plan 
réussite en licence), l’essentiel de la masse salariale des établissements, c’est-à-dire celle qui leur a 
été progressivement transférée à partir du titre 2 de l’Etat, ne fait pas partie du modèle. Il était en effet 
difficile d’intégrer ces crédits alors que certains établissements n’avaient pas accédé aux 
responsabilités et compétences élargies (RCE). Par ailleurs, la question se pose aujourd’hui d’intégrer 
ces crédits alors que leur évolution obéit à des déterminants particuliers (carrière des titulaires, effet 
de noria, etc.) parfois indépendants de l’activité (nombre d’étudiants, etc.). 
 
Si, à l’origine, plusieurs motifs de financement viennent alimenter les crédits à répartir (DGF, contrat, 
PRL, etc.), au final, aussi bien la dotation calculée que la dotation attribuée revêtent un caractère 
global. La dotation attribuée est, en effet, notifiée pour partie en masse salariale et pour partie en 
fonctionnement sans fléchage ni par composante ni par destination. 
 
 
Critères de répartition et de fixation de la dotation théorique 
 
La dotation théorique, calculée par SYMPA, pour chaque université obéit à plusieurs critères. Les 
crédits disponibles sont tout d’abord répartis en deux enveloppes principales, enseignement (65 %) et 
recherche (35 %), puis en deux sous enveloppes activité (80 %) et performance (20 %). 
 
 
Répartition des crédits par enveloppe dans SYMPA 
 

Enseignement Recherche 

Activité Activité Performance 
60 % 

Licence Master 
58 % 42 % 

Performance 
5 % 20 % 15 % 

 
 

 
Les moyens disponibles dans l’enveloppe activité/enseignement sont distribués au prorata du nombre 
d’étudiants présents aux examens de licences5 et de masters6, pondérés selon leur discipline, sachant 
que pour les universités, les 10.000 premiers étudiants sont affectés d’un coefficient de 1,05 pour tenir 
compte de l’existence d’un niveau minimum de charges fixes à supporter par l’établissement. Ce 

                                                        
5 Sont décomptés à ce titre les étudiants de licence, licence professionnelle, DUT et 1ère année de santé. 
6 Sont décomptés à ce titre les étudiants de master, d’IUFM, de formations d’ingénieurs et des années de santé au-delà de la 
1ère année. 
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nombre d’étudiants est également augmenté selon le taux de boursiers de l’établissement, ceci afin 
de compenser financièrement l’exonération des droits d’inscription. 
 
Pondération selon les disciplines 
 

DUT secondaires et 
ingénieurs DUT tertiaire Licences, master et 

IUFM secondaires Formations tertiaires 1ère année de santé 

4 3 2,4 1,1 1 

 
 
Ces pondérations, mises en place lors de l’entrée en vigueur du modèle, puis révisées, ont vocation à 
évoluer au vu des analyses des coûts qui devront être engagées plus précisément selon les 
disciplines dans le cadre de la réforme de SYMPA.  
 
Les moyens disponibles dans l’enveloppe activité/recherche sont répartis au prorata du nombre 
d’enseignants-chercheurs « produisants », tels que déterminés par l’AERES, rémunérés par 
l’établissement et pondérés selon les domaines de recherche. 
 
Les moyens disponibles dans l’enveloppe performance/enseignement sont répartis en fonction de la 
valeur ajoutée des établissements en matière de réussite en licence et au DUT et du nombre de 
diplômés de master. 
 
Les moyens disponibles dans l’enveloppe performance/recherche sont répartis en fonction de la 
cotation des unités de recherche effectuée par l’AERES, pondérés selon les domaines de recherche. 
Une sous enveloppe relative aux écoles doctorales est répartie en fonction du nombre de doctorats 
délivrés dans l’année. 
 
Pour les universités, une enveloppe spécifique répartit les crédits du plan réussite en  licence (PRL) 
en fonction du nombre d’étudiants en première année de licence, en surpondérant (coefficient 3) ceux 
ayant obtenu leur baccalauréat en retard, et en fonction du nombre d’étudiants de L2, en tenant 
compte de la qualité du projet « réussite en licence » de l’université. Une enveloppe est par ailleurs 
destinée à compenser l’instauration de l’équivalence entre TP et TD. Elle est répartie au prorata des 
étudiants présents dans les disciplines scientifiques et secondaires. 
 
Tous ces éléments sont connus des établissements. Par ailleurs, une enquête dite « de fiabilisation » 
est menée chaque année auprès de tous les établissements afin de s’accorder sur les données 
entrantes du modèle. Enfin, les résultats sont communiqués aux établissements de manière détaillée 
accompagnés d’une lettre et d’une fiche explicatives (répartition, coefficients, poids de l’université 
dans le total, etc.). En pratique, les services du ministère sont en lien direct avec les établissements et 
échangent sur ces éléments. 
 

* 
 
Une refonte du modèle d’allocation des moyens sera opérée dès 2014 pour intégrer à court terme des 
éléments relatifs aux coûts des formations, fondés sur la réalité financière des établissements. Une 
réflexion et une concertation seront également engagées pour réviser les déterminants du modèle. 
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Annexe n°2 : évolution des dotations de crédits entre 2012 et 2013 pour les universités RCE 

 
RCE 2013 : avant transfert de la masse salariale 


